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ningen in dem wirthschaftlichcn Betriebe von oben her ange-
ordnet und mit Vorsicht und Ueberlegung durchgeführt werden

sotten, da es der Natur der Sache nach, nicht immer beim

Alten bleiben kann, wir selbst es schon nicht mehr so machten

wie unsere Vorfahren, und es auch nicht so bleiben wird wie es

setzt ist. Besonders jedoch werden wir St. Gallische Forstleute
wünschen, daß der gegen das Ende des Jahres 1851 sich über

unser kantonales wie städtisches Forstwesen, düster gelagerte,
das Tageslicht verdunkelnde Nebel zum Frommen desselben

wieder aufheitere, wozu uns der rasche Umschwung des Rades

der Zeit, ungeachtet aller Widerstrebungen von Seite der Will-
kür, die Hoffnung in Aussicht stellt und die Erfordernisse der in
unserm Vaterlande zu errichtenden Eisenbahnen unabweisbare

Forderungen an das schweizerische Forstwesen stellen werden.

oe

I,e Lanton de Vsu4 est situe 4ans lu partie su4-ouest
4e la Laisse, entre le 3" 41' et le 4s 52' 4s longitucle à

l'Lst 4u mèriclien 4e llaris, et entre le 4M 13' et le 47s U

4s latitullo boréale. Im point le plus èleve à Lanton est
la sommité 4es viablerets sur la frontière 4u Valais, 4ont
I'a!titu4e 4èterminèe par les Ingénieurs Luisses est <Io 3254

metres, le point le plus bas est la surface clu lao Uèman

4ont les eaux moyennes sont à une altitu4o 4e 375 metres.
Im plus gran4e longueur 4u 0anton est 4'environ 20

lieues, sa plus grancle largeur 4e 14; sa superlleie est
évaluée à environ 120 lieues carrées. Im répartition 4e

cette superficie en loinls 4e iliverse nature, no peut être

incliguèe 4'une manière bien exaete. Im 4èpouillement 4es

ca4astres actuels n'est point encore aclievè et 4e plus les

plans 4e trois llommunes 4e Nontagne, très èten4ues, ne

sont pas encore levés.
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Voici cepenäant «zuel êtait en 1807 le résume cles

caclastres :

IZàtimeus et places 2062 poses vauäoises

1gr«l!ns 2062

ViZnss 12402

l'rês " 112689

(lliauips 142101

Gorets 111802

kâturuAss 24042

Ltivu^es fulpaZes) 131447^)

538607 poses cle 500 toises carrées
vaucloises.

bu lieue carrée suisse cle 16000 piecls, mesure 5120

poses vauäoises, «l'uprès cela la surface cuclustrale «lu

tlaiilou est cle 105^/z lieues carrées suisses, non coinpris
les lues, rivières, cbemins et places publiques.

^insi eu comptant les lacs, rivières, eliemins et les

places publiques, on approeberait bien «les 120 lieues car-
rèes ci-«lessus i).

bu population «lu Lanton «le Vau«l, «l'uprès le rèeen-
sement lèclèral «le 1850, ost «le 199585 balutans, soit «le

1663'/; liudituns pur lieue carrée.
bc tudleuu «pii suit inäiczue lu «livisîon «lu banton en

árronllissemvnts forestiers, uinsi czue lu répartition «le la

population et «les forêts sur la surlaee «lu pa^s. tlelles-ci
couvrent environ 22 lieues carrées, soit environ la 5,45^
partie «le la surface totale soit «les 120 lieues carrées ei-tlessus.

') celle surface est supposée. t)n t'esljme égaie â celle âes
jarâius.

-) ba pose vaucioiso contient 50000 pisrls carrées âe 3 «isci-
mètres, ou pie«ts suisses.

Surface «iêttuils «te ta supposition que 7 poses sont neces»
saires à i'entrelien «l'une vacbe en ètè. .^ulrefois on évaluait les
ètivages par le nombre cle vackes «qu'ils pouvaient nourrir; on
comptait 7 poses pour une vacbe. IVos caclastres jnliiqusnt 1NK52
vacbes y compris les genisses comptées pour vacbe et tes
veaux pour 0^ «te vacbe.

°0 bes «iètaiis ci «tsssus sont âûs à t'obiigeance «ie â. 3.

?iccar«I, commissaire gênerai âu canton.
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Division à Danton en àonâissements /ovestievs, en Districts

^ivonäissements

/ovestievs

Dis/victs

60

äs

äs Dossona^

ä'0r1ie

äs ?g^orne

^sn
Iìu»e
àlwnno

I
l 0v55SNl>^
1 î.g V»IIse
s UoiKSS

0>I>s
Vveiäun
(Zranäson

l ?i»^srns
4.vsnekes

i Uouäon
' I5skal>sns
>

S
« sT L

Dovêts äs i'av-

/ 4>l>U8î»NNS

> 4>svsux
äs 4iSusanno t

^ Vsvs^

t^icrls
ä'iviAlö l'g^s ä'snksu^

62

71

84

94

58

l^inlonitlos.

I>nses. ?ai».

>

6àronàseiê 19 vislriets. 388

24385

29131

36905

36232

51069

18973

196695

2137

5818

1368

1182

1026

4670

172

211

143

100

188

304

16203 118

loliU <Iss torsts
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et DonMunes; ve/êtition äs t« xo/?niation et äes /ovêts.

vonâissevîsnt Dovê/s äes

xa» tieniiei s

etässsocie'/ösLoniwuiinles.

I>»ses. ?ois. ?oses. r»!s.

17754 "

8143 "

16408

26782 382

8665

10220 N

7626 )1

68816 26782 382

<)I!8IU!Vt'tll)X^.

I>e cinifre lie population inliit^uê
liiins ce wiiieau est êelui 6u recense»
nient lie f.e âênumiirement <iv
18X) iilliil^ue ^8W âmes <ie plus.

II n'v il ìliins les contenilnces ênon-
cêvs, (juv celles lies forêts cantoniiies
sur i'exuctitulie 6eslpieiies on puisse
compter. I^'êtenclue àvs forêts com-
munuies cst le rêsuitut 6'un recense»
ment à Mît knit ^>nc »> Snctlv, Vice-
i'rêsilient lie i.» tivmmission clos forêts.
Dos lors l'êtenliue D êlê Iiien mo<iilìêv
et il cst à eroirc csue les forêts coin-
munules occupent une plus ^rninle
êtenliue iju'on ne i'inliiisue ici, ce uui
lliminueinît (I'nutsut I'ötenclue -los to-
rets purticulières. I^es circonstiincvs
c^ui ont prociuit ces moliificntions sont :

lies liljuillutious, lies octiiits fuits lie
purlieuiiers et âes reìioisemeots <jui
ont ini^mentê i'êtenliue; lpieioues
ventes et àes clètiicltentvnls qui I ont
«iiminuêe.

I/uliministration ne pourrii «e
venàce un compte exnet <to kiltnt ne-tuci lies clivses, l^ue iorsuue lu ciirte
kocestiècv clu Snnlon qu'elle fuit «xê-
cutec nctuellvmeut seen lecminêv; innis
cow <Iucern encore quelques nunêes.
Settv cnrle est toil pi»- vlstricl et r«-
présente pour clineun lieux l'ensemdle
clés torêls liistinguêes e» forêts con-
tonnles, communales cl particulières.
I!u rezistre accompagne In carte et in-
clique le nom et i'êtemiue lie ctnicunv
à'vllcs, ninsi que le Mopi-ielnire.

N1802 i>o8os vsucloises.
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Des forêts de l'Dtat se subdivisent comme suit:

Dorêts libres ou aikranclnes de toute
espèce de servitude p. 6953 t. 428

Dorêts grevées „ 9249 „ 196

'fotal comme ci dessus : p. 16263 t. 118

àtrekois le domaine forestier de l'Dtat êtait plus
considerable ; il a ètè réduit par les liquidations; plusieurs
de celles-ci faites au commencement de l'existence poli-
tique du Danton, ont ètè opérées à un taux très onéreux
et quelquefois mémo sans le concours de l'administration
forestière, qui, du reste, no lésait que de naître.

Des forêts grevées sont les suivantes:
Des forêts de Lomont, Arrondissement

do l^on, contenant p. 769 t. 286
Da servitude consiste à fournirannu-

ellement 37 moules de bois au Dbàteau
de Drans et 8 moules à la famille 6au-
din de I^on. De moule mesure 125 pieds
cubes.
Da forêt du .lorat, Arrondissement de

Dausanne, contenant „ 472 „ 266
Da servitude consiste s kournir 36

moules de bois annuellement aux régents
de quelques villages voisins.
Da Deorsa/, Arrondissement d'Orbe, pe-

tite forêt dèboisev „ 13 ^ 152

Deux Dommunes ^ exercent le par-
cours.
Da korôt du lìisoud, Arrondissement de

Dossonav, sur une étendue de „ 4679 ^ ^4
Da servitude consiste à kournir aux

ressortissants des trois Dommunes rèsl-
dant dans la localité, annuellement plus
^le 966 plantes de sapin distribuées sous

'fransport: p. 5936 t. 26k
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Iransport: p, 5936 t. 206
Ze nom de Numeros do maisons, et plus

à 400 moules äs bois d'allouage, outre
des bois clé construction équivalant à la
dixième partie du nombre clo pieds oube8

lie bol8 employés annuellement à la eon-
sìruction et à la reparation cle batiinens,
les auberges et rmines exceptées. I>a

même torêt doit aussi les bois lie eon-
struetion à l'usage duLbâteau cle basarrssi.

Ims forêts eantonalos clans les terri-
toires del^e^sin, d'Ormont dessus et d'Or-
inont clessous, Arrondissement d'^igle,
sur uns étendue de „ 1276 „ 312

lba servitude consiste en parcours
et livraison annuelle de bois de con-
struetion.

lms forêts cantonales dans les ter-
ritoires d'Ollon et de 0r^on, Arrondis-
sement d'aigle, sur une étendue de „ 2036 172

Im quantité de bais délivrée aux

usagers de i'àrondissement d'aigle,
s'élève à environ 200 moules annuelle-
ment.

forêts grevées p. 9249 t. 190

lm valeur de ces bois à délivrer annuellement dopasse,
au prix actuel des bois, la somme de 22000 kr. led.

Ooncurremment avec ces servitudes onéreuses, la
grande forêt du kisoud êtait aussi grevée d'un droit à

peu près illimité de parcours. Im raebat en a êtê opèrè
N prix d'argent, il ^ a une douzaine d'annèes. Suivant la
valeur de ce parcours le prix de rackat s'est èleve do
16 à 20 kr. kêd. par pose environ.

^Administration probte de toutes les occasions gui se

présentent pour continuer le dégrèvement du domaine
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forestier. Des règles qui lui sont proscrites par la loi
pour oos operations sont les suivantes, pour le cas oà

l'on ne peut tomlier d'accord à l'amiadle.

7out usage fondé sur lies titres, ou ^ustilìe par le
possessoire est raciietable.

.-V la requisition «lu prop ri «il g ire «le la korêt, tout usage
en dois peut être stkranclii, en payant une somme d'ar-
gent égaie à vingt toi» ta valeur moyenne «le ì'usago, ou
en cédant une portion équivalente du sol au clmix du

propriétaire du droit.

Des autres droits d'usage quelconque, peuvent être
raclmtès de la même manière, mais au clmix du propriè-
taire du sol.

vu peut aussi repartir les korêts do l'Dtat en forêts
soumises à un aménagement régulier et en forêts non
aménagées.

Dos premières couvrent une êten-
duo de p. 4638 t. 83

et les forêts non aménagées une êten-
due de „ 11565 „ 35

p. 16203 t. 118

On s'occupe actuellement de l'amàagement de plus
de 7066 poses de korêts.

Im modo de traitement généralement adopte pour les
korêts de ì'Dtat est celui des kautes futaies. Sur la tota-
litê des forêts de l'Dtat, iì n'^ a que 112 poses 91 toises
de taillis.

Dtsì sommaire du produit des korêts de l'Dtat pen-
dant les dix annees 1841 à 1856. l'ous les assortiments

quelconques de l>ois ont èto réduits à leur équivalent, en
moules. (D'après l'êtat dresse par le Vice-krèsident Nr.
Dardze)



— 77 —

!VIu«tIes. t^tième ?'r. kê«1. dt.

Lois vendus 82563 80 1764411 14

Lois remis mix usagers. 16673 85 260866 75

Lois exploites pour divers
services 776 75 17567 74

Lois coupes en délit, 489 50 8131 02

8ommaire dos Lois exploites 100503 90 2050916 65

lìecettes casuelies 75919 11

Lroiluit brut total 2126835 76

.Dépense, soit déboursés en numéraire 887737 50

Lroiluit net des forêts, Lois d'usgAers et
1>ois voles compris 1239098 26

Lroduit net entre dans les caisses de l'Ltat;
ainsi déduction suite dos Lois d'usaoers
et des Lois enlevés en délit 970160 27

Lroduit net annuel, en moyenne 97016 lr, 02'/>g et.

L'explication des frais considérables mentionnes ci
dessus, se trouve tout entière dans le Laut prix de la
main d'oeuvre dans le Danton de Vaud.

Ln admettant que le produit des forêts consiste à ce

qu'en retirent l'Ltst et les usagers, le revenu de la pose
serait ainsi de 7 kr. monnaie fédérale.

Les torêts communales sont aussi pour plus des trois
quarts aménagées en baute lu taie et le reste en taillis.
Lin traitement fautif a auAmentè le nombre de ces der-
niers, et pour une assez grande partie d'entr'eux, a rae-
oourei le ternie de rotation au point qu'il en est qui
maintenant no donnent plus que du Lois de sabots.

Les forêts des particuliers renferment encore quel-
ques sort belles futaies ; la plus grande partie d'entr'olles
consiste cependant en mauvaises forêts jardinées et en
mauvais taillis.

II serait assez difficile de déterminer d'une manière
exacte le rapport qui existe dans l'ètendue des korêts sou-
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mises à divers modes de traitement. vn voici cependant
UN aperçu :

vorêts de l'vtat. Hautes futaies. p. 16091 1. 27
4'aiIIis ^ 112 91

vorêts coniinunsles. vantes futaies. ^ 52706 ^ —
4'aillis ^ 16110 „ —

ves données sont de cpielHues annees en arrière; il
est à emirs cpie la proportion des taillis n augmenté dans

les forêts communales. ^ czuelciues rares exceptions près,
on elierclie à propager dans cliacjue forêt l'essence cpii ^
existe dêià et <pu ^ prospère le mieux. Lous le rapport
de l'essence, les korêts se sulidivisent comine suit:

r/s Essences résineuses, soit pures,
soit en mélange entr'elles, ou a>ec czuel^ues essences
feuillues, principalement le liêtro poses 12200

Essences feuillues „ 4000

vans ces essences feuillues, les futaies de cliêne

pures n'occupent pas au delà de 700 poses, ve reste
consiste en korêts de liêtro pures; mais surtout en un
mélange de l>ois feuillus parmi lecpnzl dominent le liètre
et le cliêne. Ves forêts mélangées renferment aussi des

essences résineuses en diverse proportion.
eom7»n»K/e«. 8i les détails cpii suivent ne

sont pas d'une rigoureuse exactitude, ils donnent cepen-
dant une iclèe assex ^uste de la répartition de cette classe

de korêts d'après les essences.
Hautes futaies. Vôtre et cliêne pur, ou

mélange des deux poses 12660
Lois résineux „ 25035
vêtre et résineux en inê-
lange „ 15011

laillis. Lliône et liêtro, tant pur yu'en
mélange „ 4160

vssences diverses en mélange
et bois tendres 1l950
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D'Ctat ne possède aucun Willis compose (Mittelwald).

Des Coinmunes en possèdent quellzues uns; les réserves
sont essentiellement de cliène et de liêtre.

Des korêts «ommunsles sont depuis fort longtemps
I'ol»)et de la Dante surveillance de l'lZtat. Diverses ordon-
nances et règlements èinanès du Couvernement bernois,
régissaient autrefois cotte partie importante de (économie
puldikpie. Da première loi sur les forêts, promulguée par
la législation vaudoise fut la loi du 9 .luin 1819. Alalgrv
de nainbreuses iniperfeclions, cetto loi a rendu de dons

services : les délits ont diminué, une foule d'alms ont ètè

réprimes, de nombreuses servitudes furent likzuidèes. Cn

code forestier du 12 duin 1835 a réuni toutes les dispo-
sitions legislatives (parses, il a complète los lacunes de

la loi de 1819 et perfectionné on gênerai cette partie si

importante de la législation.
Voici en résumé les dispositions principales cM con-

cornent les forêts des Communes.

lCIIes ne peuvent sans autorisation du Conseil d'Ltat
être dèfricbêes pour être converties on terres labourables,
ou en pâturages. Deur sol no peut être partage entre los

Communier« pour devenir la propriété de ceux-ci.
Des Alunicipalitès sont ebargèos de l'administration de

leurs forêts conformément à la loi. Des Communes czui

possèdent plus de 299 poses de forets doivent avoir des

Inspecteurs particuliers; ceux-ci sont alors cliargès do

(administration îles forêts, sous la direction do la Aluni-
cipalitè. Ces Inspecteurs communaux ont sous leurs ordres,
le nombre de gardes nécessaire. Da Commission des korêts
kait surveiller par ses agents (économie des forêts des

Communes et elle dénonce au Conseil d'Ctat los contra-
ventions importantes à la loi.

loutes les forêts communales doivent être régulière-
mont bornées; les Nunieipalitès doivent en avoir des plans
exacts et détaillés.

Cbiupio forêt communale doit être soumise à un amè-
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ns^emont ropulier. ds possidilitê de Is forêt une soi«

déterminée, Is coupe no peu! In depsssor ssns sutorisstion

à Oonsoil d'IZtst.
I^e« frsis d'smonnAomeut «onl ps^ès inaitiè psr l'IZtst,

moitié psr Is Oo»niuune. Dsns los Loinmunes oir lo psr-
cours ost on uss^o, on no peut ^ emplover quo los trois

qosrts <Io l'otondue dos forêts. do qusrt rosìsnt est mis
à don (gehegt) ot formé. du sucun css los coures o! ouï-
tures uo gouvout être ouvord'« su psrcours, quo Inrsqu'el-
los ont sltoint 15» pimls <Ie dsutour. 8i lotst de Is sorôt

l'exiKv, lo Ovnsoil d'dlst i»cut restreindre ot même in-
terdiro l'oxercioe du psrcoui's pour un temps plus nu moins

louK,
Outre ce qui ost dit ci-dossus, los dodoisoinents sont

prévenus, surtout à IsmontsAno, su mo^on do Is dispo-
sition lè^islstive suivsnto i àt, 170 du code forestier »

sont sdsolument interdits (sous diverses peines) le dokri-
cdemont et môme l'oxploitstiou pur coupes rssos, des
korêts qui recouvrent des terrsins iinprnpres s tout sutro
produit qu'à oolui du dois, ou qui sont situes sur des

terrsins en ponte rspido et dont l'e.vtirpstion, ou l'explui-
tstion inconsiilêrèe peut smoner des dommsZes pour le
sol môme do Is forêt, ou pour les terrsins voisins, soit
en ocessionusnt des êdoulements ou des svslsnclies, soit
en fsvorissnt les rsvsAes que csusent les esux.

Dors les css prévois psr l'srt. 170 qui procède, los

psrticuliers sont entièroinent lidres de fsire do leurs korêts

ce quo don leur semdle.
8'ils doivent se souinettre à Is loi pour Is police du

msrtels^o, de l'exploitstiou, do Is vidsnge des duis et
s d'sutres rè»Ios de police qui sont dsns l'intêrêt A-enèrsl;
ils jouissent en ecdsnuo de Is répression d'oklice des dè-
lits commis dsns leurs forêts.

d'exportstinn des dois existe depuis fort lonutomps
dsns lo Osnton. dos deiusudes do permis s'sdressent sux
Inspecteurs forestiers de l'dtst qui les trsnsmettent à Is
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Commission clos korêts. Oelle-ci decide snr io préavis des

Inspecteurs. Lorsqu'une demande paraît exagérée, l'Inspec-
tour est cbarAè d'examiner lu cbose de plus près et lu

quantité demandée est moditìèo si oelu est nécessaire.
La principale oxportution u lieu pour Genève, la Lrsnce,

l^euebâtel. Il n'u pus ètê possible d'obtenir dos données

USSL2 précises snr l'exportution des annèos dernières pour
en déduire une moyenne. défaut do mieux, je me bor-
nerui à indiquer un rèsultut nn peu uneien, savoir, de

1830 u 1832, à quelle époque l'exportution u èlè d'uprès
un relevé fourni pur le bnreuu île l'Intendunt des péages:

à/?or/aiio?î. en un nn.

Lois de eèuu//uAS.

Douzaines de rondins de bêtro 1496

(Let assortiment, très recbercbv à Oenèvo, consiste

en perekos de bêtre «le 15 à 20 pieds do lon^, sur 3 à

6 pouces de diamètre.)
Uoules do bêtre 1862
lVombrv «le kuscines 168716
Uoules de ebêne 524
Nouiez de supin 126

Lois de cons/ruc/ion et de service.

Lièees de Nerrain (Bauholzsortimente, verschie-

dene) 3795
Loutres (Balken) 854
Obevrons (Sparren) 66

Lieds de bois de construction 2216
Lieds de plateaux en supin (Nudriors, Dielen,

Bohlen) 134

Douzaines do plunebes et de fouilles on supin

(Bretter verschiedener Dicke) 7304

Litteaux, paquets (Latten) 66

Liantes (Stämme) de ebene 80

Lilies de dois dur (Sägeblöcke) 68
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Dlancdes do dois dur >

Dieds do plateaux en dois dur
430

1545
Dès lors (exportation s'est enoore surmontée.

D'importatioii dos dois est loin d'ogaler l'exportation.
Des dois importes dans lo Danton viennent de Dridourg,
du Valais et de la savo^o. II ost iinpossidlo d'en ustimor
In quantité, puisque nulle part on n'en prend note; mais

eetto quantité importée ne laisse pas que d'être asso? eon-
sideradle. Veve^, par sa position, est peut-être la loealitê
du Danton oû l'on eonsommo le plus do dois de prove-
nanee étrangère au pa^s.

Da direetion des allairos forestières est attriduèe à

une Doinmission dos forêts instituée en 1806, eonlirmèo

par la loi du 9 .luin 1810 et réorganisée par le code lores-
tier du 12 luin 1835. Dlle relève du Département des

Dinances. Dlle est composée «l'un Donseiller d'Dtat, l'rê-
sident, nomme pour deux ans et rêèligible, d'un Vice-
président, de deux memdres exports (Forsträthe) et d'un
secrétaire. De Vioe-?rêsident reçoit un traitement de

2030 francs keil. Des memdres experts un traitement de

579 francs fed. et s'ils no résident pas à Dausanne, ils
perçoivent une indemnité do route de 1 franc 45 centimes

par lieue, allée et retour compris. (Da Doinmission s'as-
semble tous les soudi.) Do secrétaire a un traitement de

1740 francs led. Dn duissier sttacdè au service de la
Dommission reyoit 145 francs l'êd. de traitement.

Da Doinmission des forêts ost actuellement composée
de Messieurs ?s. Ilnixrre (ancien Insp. forestier, puis moindre

expert do la Dommission) Donseiller d'Dtat, président.
Das. Dximv, Viee-Drèsident.
Do. Dxvxi.1. de .lorrnkv, meinbro expert.
Da seconde place est vacante dans ce moment.
rV. Dvex-MvLimx?, secrétaire.
8. Li.xxc, duissier.
De tableau de la page 71 indique la division du Danton

en six arrondissements forestiers et la répartition des forêts
entre ces.Arrondissements.
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Des Inspecteurs ne perçoivent aucun accessoire, ioule-
sois lorsqu'ils soui cbargès d'une all'aire pur ordre spécial
de In Lominission ei en debvrs «lu service ordinaire, ils

reqoivent une indemnité do 8 l'r. 70 oentiines par jour,
îls reqoivent une indemnité ègale pour cbaque jour de

travail sur le terrain lorsqu'ils soni appelés à un travail
d'aménagement.

Des Zardes sorestiers ne retirent pas d'accessoire, si
ee n'est dans les enelrères vu pour l'vrdinaire ils laut
l'ol'liee do erieurs prdilies et oû ils retirent 7 oentiines

pour cliaque vente inlèrieure à 10 l'r. et 15 centimes pour
les ventes de lO l'r. et en sus. Ceux qui se distinguent
dans les cultures forestières pour lesquelles ils sont d'ail-
leurs pa^'ès, ordinairement à raison de f fr. 64 centimes

par jour, requirent do temps à autre une prime d'eneou-

ragement qui peut aller à 24 l'r. et dans quelques eas

rares une lraute primo qui peut aller au double.

D'après le code forestier du 12 duin 1835, les !n-
specteurs sont cbargès de l'aire cliaque annèo l'inspeetion

«.des forêts communales do leur arrondissement, pour s'ss-
surer do leur état, ainsi que de l'exèeution de la loi. lis
adressent à la Ovmmissiou un rapport détaillé sur ces

inspections du 15 au 31 Décembre. D'expérience a de-
montre qu'en général Détendue des forêts communales do

cliaque Arrondissement est trop considérable pour qu'elles
puissent toutes êtres visitées avec l'attention nécessaire
dans une même annèo. Des Inspecteurs ont ètè autorisés
à n'inspecter annuellement que Détendue qu'ils peuvent
visiter avec soin à côté du temps qu'ils ont à donner aux
forêts de l'bltat, et à prendre en première ligne celles

qui exigent le plus de surveillance, à nombre de celles
ci appartiendront toujours les korôts soumises depuis long-
temps, à un traitement fautif et qu'il s'agit d'améliorer,
ainsi que celles qui ont ètè l'objet d'un aménagement
régulier.
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Les inspections produisent un don ellet, en répandant
«inns !e pa^s cies ideos saines sue l'imporlanoe et le trai-
tement des forêts, et en disséminant cies eonnaissanoes

pratiques fort utiles. L'est ainsi par exemple (pie ies
nettoiemens et ies èclaireies, aulrefois peu connues et mal

faits, ont pris de I'exleiision et produisent de fort dons
effets, il en est de même des cultures, tant par semis

que par plantation, dont on peut signaler de donnes en
divers lieux. Lour encourager ces améliorations si utiles,
le Lonseii d'Llat a ouvert à la Lommissiou dos forêts un
crédit annuel, au mo^en duquel on distridue en partie
gratuitement, aux Lommunes <jui ont des cultures à faire,
les semences et les plants nécessaires.

^.'importance «ie la disposition de la loi d'après la-
quelle cbaque commune qui possède 20V poses de forêt
et en sus, est tenue d'avoir un Inspecteur forestier parti-
culier, n'est malkeureusement pas eneore reconnue par
la grande majorité des Lommunes. lillles donnent ces

places d'Inspecîeur à des personnes ordinairement dèpour-
vues des eounaissances nécessaires, elles leur attribuent
un traitement insuflisant, et les cdsngent fréquemment
malgré le voeu formel de la loi. IZt cependant les forêts
sont !a prineipslo ressource de ces meines Lommunes;
toutes ces forêts ont besoin d'amélioration et pourraient
avee des soins et un aménagement convenable, augmenter
considérablement le produit et parvenir à ollrir des ga-
ranties de conservation pour l'avenir.

Il ost presque incroyable que dans un Lanton anssi
avancé que l'esl le Lanton de Vaud sous divers rapports,
les Vommuues soient encore aussi en arrière ponr ee qni
concerne leur économie forestière et qu'elles n'aient pas
eneore roeonnn l'avantage qui résulterait pour eiles à

«'associer par groupes pour oll'rir uu traitement convenable
à des Inspecteurs porteurs d'actes de capacité obtenus à

la suite des examens institues par la loi. 8i les frais
d'adminislratiou en èlaient quelque peu augmentés, nul
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doute quo cette dépense ne disjmrût cependant en fort peu
do temps en regard des avantages obtenus.

Cn certain nombre do Coinmunes apportent cependant
(tes soins soutenus à I'administraUon de leurs lorêîs. ?Iu-
sieurs d'entr'ellos les ont souinises à nu aménagement
régulier et eomplètent les repeuplements au ino^en des

ressources artificielles.
^u nombre d'environ vintcinq Counnunes qui ont des

plans d'aménagement, ^e ne citerai (pie celle de Causanne

oomme Is plus considérable et eoinine celle qui non sen-
lement suit svee le plus d'exactitude ses plsns d'ainèna-

Zement; msis qui aussi veille svee le plus de suite sux
repeuplements et sux ameliorations diverses.

I/adininistrstion des forêts de Causanne est confiée à

un Inspecteur particulier (itlonsieur Lecrelan à bausanne)
suipiel la Commune kait un traitement equivalent à celui
des Inspecteurs de l'Clat les niieux rétribués, outre un

logement au centre des forets, ou il doit passer la belle
saison.

Ces autres Communes pourraient encore prendre
exemple ici du résultat que l'on obtient on taisant à pro-
pos les dépenses convenables et en rétribuant leur per-
sonne! torestier de manière à pouvoir exiler de lui les
connaissances et l'oxperienco nécessaires, ainsi que l'em-
xloi de tout son temps.

Ckaque Commune doit avoir un règlement particulier
approuve par le Couvernement. Ca partie korestière est
la plus importante de ce règlement dans la plupart des

Communes; elle renferme pour l'ordinaire de sages dispo-
sitions; mais il faut le dire, bon nombre d'entr'elles se

bornent à les tracer sur le papier. illalgre les meilleures

intentions, le progrès ost impossible dans les localités vû
les mutations fréquentes dans Is personnel de l'autoritè
est g l'ordro du ^jour et oû les employés cbargès do l'ad-
ministration et de la garde des korêts, ne possèdent ni
les connaissances, ni l'expèrience nécessaires. ^ peins
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commencent ils à en acquérir une légère idêe, qu'il kaut

céder la place à d'autres qui à leur tour viennent recom-
mencer les expériences et cela pour l'ordinaire aux spends
de la Lommuns. vans cet état de cboses, il est aise de

comprendre combien est dillicile la tscbe des Inspecteurs
de l'Ltat, auxquels d'ailleurs, le temps manque pour donner
aux korôts communales les soins dont elles auraient besoin.

?our remédier à l'ineonvênient dos mutations si krê-
quentes signalées plus baut, il faudrait admettre des dispo-
sitions et une organisation renfermant en elles mêmes un
degré suffisant de stabilité, quelque grand que soit le

principe de mutabilité attaebe à nos institutions politiques.
Im première de ces dispositions serait l'adoption gènèrale
déménagements bien entendus, en égard aux circonstan-
ces locales et à l'ètat financier de la Lominune. Os mode
de vivre adopte comme le plus conforme aux intérêts
locaux, prend korce de loi une kois qu'il est revêtu de

la sanction de l'àtoritê supérieure et ne peut être cbangè
sans son autorisation. II persiste donc et sert de guide
constant pour arriver au but, c'est à dire au plus grand
avantage de la Commune, lors même que les àtorites de

celle-ci viennent à se renouveler. Nais ce m'est pas tout.
Il kaut encore assurer la fidèle et bonne exécution des

aménagements qui renferment en eux toutes les amèlio-
rations dont les korêts sont susceptibles.

Im seul mo^en est d'en cbarger des fonctionnaires
actifs, doués des connaissances et de l'experionce nèces-
«aires. Im meilleur mo^en d'^ parvenir serait, sans au-
cun doute, l'introduction d'un nouveau rouage dans notre
administration forestière, la création de gardes généraux,
ou de sous-Inspecteurs pour les forêts communales. Nom-
mès par l'ètat, qui exigerait d'eux les garanties de caps-
cité indispensables, ils seraient sttaebès à des circonserip-
îions territoriales plus ou moins étendues, suivant le nombre,
la dissémination et la difficulté que présentent les korêts.
Ln vue de l'intèrêt gênerai, une partie du traitement pour-
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rait être ksit par l'Ltat; mais và l'avantaZe direct M'en
retireraient los Dommunes, il serait jusje qu'elles sussent
à un supporter lu plus Krsnde partie.

I^ous pourrons revenir une nuire kois sur es sujet
important ainsi que sur diverses améliorations dont l'êco-
nomie forestière äs notre Danton est susceptible.

Lir terminant cette èbauobe, rappelons qu'elle est ce

que son nom indique: un simple aperqu. Diverses oircon-
stances, l'insuslisance de divers matériaux, le non scbê-
voment de plusieurs travaux importants en voie d'exêcu-
tion, ont empêckê de réunir des données bien exactes sur
plusieurs points. Mus avons utilise les matériaux dont
nous pouvions disposer. Mus nous réservons de revenir
sur ce sujet lorsque nous serons en mesure de le rectifier.

Derez/, 31 dsnvier 1852.

M». Dxvxin. vr dorrnev.
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